
 

 

 

 

Equipe mobile Passerelle 

 
 
Fiche de poste coordinateur social  
 
Missions  
 
Responsable de l’organisation des actions,  le coordinateur social a pour mission principale : 
 

- De mettre en œuvre le projet « équipe mobile passerelle »,  en organisant  les actions 
de l’équipe dédiée, 
 

- Responsable de l’animation du réseau de partenaires, il facilite le travail de liens entre 
tous les acteurs concernés par la situation de la personne sur la base d’un travail en 
réseau de services individualisés, d’accès et de maintien des  droits,  d’accès aux soins 
etc…, il cherche à développer de nouveaux partenariats en fonction des besoins 
identifiés pour chacune des personnes. 
 

- Responsable de l’organisation du travail, il établit les plannings, il organise la mise en 
place des outils de travail de l’équipe : dossier de suivi, transmission d’information, 
 

-  Il contribue à  l’évaluation du dispositif 
 

- Il veille à la tenue des  dossiers  de chacune des personnes accompagnées dans le 
dispositif et au respect des règles de confidentialité. 
 

- Il reçoit les demandes des partenaires, les signalements de situations et met en place 
le processus « d’admission » 
 

- Il participe au processus  d’admission auquel il contribue, et propose si besoin d’autres  
orientations, en lien avec les partenaires. 
 

- Il est force de proposition pour élaborer de  nouvelles pratiques professionnelles 
fondées sur une approche basée sur «  l’aller vers », sur le rétablissement et 
l’empowerment. 

 
 
 
 
 
 



 
COMPETENCES REQUISES 
 
Formation de travailleur social 
Connaissance du domaine social, (accompagnement social dans le logement) 
Connaissance des problématiques liées aux troubles psychiques 
Permis de conduire 
 
 
En capacité :  
 

- De  fédérer des acteurs différents autour de situations complexes  
- D’expérimenter un nouveau projet,  de l’évaluer et  de le développer  

 
 


